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ARTICLE 11 NOVODECIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article n’apporte pas de contenu normatif et pourrait, au contraire, entraîner de la confusion, 
dans la mesure où tous les titres du livre II du code rural et de la pêche maritime contiennent des 
politiques publiques, et pas seulement le titre III.

Cette suppression permettrait le retour au titre originel : « Qualité nutritionnelle et sécurité sanitaire 
des aliments », qui est plus clair.


